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REPUBLIQUE DU BURUNDI 

  
 

DISCOURS DU MINISTRE DE LʼENVIRONNEMENT, DE 
LʼAGRICULTURE ET DE LʼELEVAGE LORS DU SEGMENT DE 

HAUT NIVEAU A LA CONFERENCE DES PARTIES (COP25) TENUE 
A MADRID, ESPAGNE 

Madrid, le 11 décembre 2019 

Excellence Madame la Présidente de la COP 25; 

Mesdames et Messieurs les chefs d’Etat et des Gouvernements, 

Mesdames et Messieurs les chefs de délégation, 

Mesdames et Messieurs, 

1. Au nom du Gouvernement et du Peuple Burundais, jʼai lʼhonneur de 
vous transmettre les salutations de son Excellence le Président de 
la République du Burundi, Monsieur Pierre NKURUNZIZA, et de 
prononcer ce discours à lʼoccasion de lʼouverture du  segment de 
haut niveau de la 25ème Conférence des Parties. 
 

2. Permettez-moi de remercier la République de Chili pour 
lʼorganisation de cet événement et le Royaume dʼEspagne pour 
lʼhospitalité et lʼaccueil chaleureux réservée aux différentes 
délégations. Nous félicitons aussi Madame Caroline Schmidt dʼêtre 
choisie pour présider cette Conférence. 
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Excellences,	Mesdames,	Messieurs	
 

3. La COP25 vient au Moment où le Burundi a pris sien les 
questions liées au climat étant donnée quʼil fait partie des pays 
les plus affectés par les impacts du changement climatique. Le 
gouvernement du Burundi s'est engagé dans l'amélioration de la 
résilience climatique des communautés en mettant en œuvre le 
Plan National de Développement (PND 2018-2027) où 
l'adaptation et l'atténuation ont été prises en compte. Ainsi, sans 
être exhaustifs, des actions suivantes sont à rappeler: 
 La Protection des ressources en eau avec conviction que 

lʼeau constitue la base de la vie et sujette aux effets des 
changements climatiques. Pour protéger cette ressource en 
eau, des programmes de protection des zones tampons des 
lacs et rivières ont été mis en œuvre et des programmes de 
protections des nappes phréatiques ont été initiés.  

 La protection des ressources naturelles et la biodiversité à 
travers le programme de protection des ressources 
naturelles et le développement de lʼénergie renouvelable ;  

 La reforestation à travers un vaste programme national de 
plantation des arbres dénommé: "EWE BURUNDI 
URAMBAYE".  

 la promotion de lʼirrigation pour développer la résilience 
climatique en vue d'assurer la sécurité alimentaire ;  

 la protection des terres contre lʼérosion à travers le 
programme national de lutte anti érosive. 
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4. Pour mieux opérationnaliser et rendre durables ces 
programmes, des outils de planification et de suivi ont été 
développésʼ. Il sʼagit de : 
 Plan National de Développement mettant en avant lʼaspect 

environnemental, 
 la Politique et de la stratégie national sur le changement 

climatique et son plan dʼaction ; 
 lʼinstitutionnalisation de la journée de jeudi comme journée 

nationale de lʼenvironnement ; 
 la mise en place dʼun décret portant protection des sources 

dʼeau ;  
 la mise en place dʼune ordonnance interdisant la plantation 

des arbres absorbant beaucoup dʼeau autour des sources 
dʼeau ; 

  une Plateforme Nationale de Réduction des Risques et 
Gestion des Catastrophes ; 

 le Plan dʼAction National dʼadaptation. 
 

Excellences,	Mesdames,	Messieurs	
 
5. De plus, le Gouvernement du Burundi ne ménage aucun effort 

pour éduquer son peuple à prendre en compte les effets du 
changement climatique. A cet effet, de vastes programmes de 
cours environnementaux ont été intégrés dans les programmes 
d'enseignement en plus des stratégies et des plans de 
communication de masse déjà mise en place.  
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6. Avec les effets de changements climatiques, la vie sur la planète 
est devenue un combat perpétuel et le Burundi nʼest pas 
épargné des effets et impacts liés au changement climatiques 
notamment la sécheresse extrême et les inondations qui 
affectent négativement la production agricole et animale. Le cas 
récent est l' inondation survenue la semaine dernière qui a 
causé   beaucoup de dégâts  y compris les pertes en vies 
humaines au nord-ouest  du pays. 
 

7. Le Burundi voudrait saisir cette occasion pour demander aux 
parties impliquées dans la mise en œuvre de lʼAccord de Paris 
de sʼacquitter de leurs engagements de soutenir les pays plus 
exposés aux impacts du changement climatique dont le Burundi. 
Nous interpellons les mécanismes financiers à mettre en place 
des processus simplifiés permettant l'accès facile aux fonds de 
financement climatique afin que les pays puissent faire face, le 
plus rapidement possible, aux effets du changement climatique.  
 

Excellences, Mesdames, Messieurs ; 
 
Je ne saurais terminer mon propos sans réitérer nos remerciements 
à tous les organisateurs de la COP 25 et du pays hôte et à tous les 
acteurs actifs dans le domaine de la réduction des effets des 
changements climatiques pour rendre notre, planète Terre viable  

 
 

Vive	le	monde	sans	menace	climatique	;	
Je	vous	remercie	!	
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